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Lesfranchiseursmultiplientlessites
marchandssur le Web et lesfranchisés

s' interrogentsur la répartitiondes
bénéfices . Undéfipourunmodèlebasésur

le partenariat et l

' exclusivitéterritoriale.

ParChristopheDutheil

Le
Webneconnaîtpas

la crise !
« Laforte

progressiondes
ventessurInterneten
2009nesemblepas

prèsderalentir »

,

claironneMarc
Lolivier

, déléguégénéralde la

Fédérationdue-commerce et de la

vente à distance
(

Fevad
) quipublie

chaquetrimestreuneétudesurles
ventesenligne (

réalisée à partir
d

'

informationscommuniquéespar
unetrentainedesites « leaders »

et parlesprincipalesplates-formes
depaiementparcartebancaire

).

Autroisièmetrimestre2009
,

le

chiffre d

'

affairesdessitesdeventeen
ligne s'

estenvoléde30%%
, après

avoirconnuunebellecroissance
de25%%aupremiersemestre...

Lafranchisenepouvaitignorerce
nouveleldorado . « Les
franchiseurssontdeplusenplus
nombreux à considérer le Webcomme
uncanaldevente
incontournable »

,

confirmeAlexandre
Germain

, responsabledu
développement et de l

' animationde
la

Fédérationfrançaisede la

franchise
, quipiloteungroupede

travailsur le e-commerce . Les
motivations sontnombreuses . « Lancé
en2004

,

le sitePhildar.frnous
a

permisderenforcernotreimage
demarque , expliqueNicolasde
Monteville

,

directeurcommercial
et développementdePhildar . Bien
avantdegénérerdesventes

,

il
a

pourobjectifderenforcerles
visitesdanslesmagasinsphy

t

Parmilesexpertscités

Marclolivier
,

déléguégénéralde la Fédérationdu
e-commerce et de la vente à distance

(

Fevad
)

AlexandreGermain
,

responsable dudéveloppement et de
l

'

animationde la FF.

siques .

» Cinqansplustard
,

l

'

enseignesembleavoirremportéson

pari : « Phildar a demandé l

'

an

dernier à chaqueclientedepassage
sursonsite \ Vebderépondre à un
questionnaire : pourplusde50
d

'

entreelles
,

leurvenuesur le site
visait à préparerunecommande
enmagasin .

»

Partagedesrecettes ?

Plusoffensive
, pourcertains

franchiseurs la miseenplace d

' unsite
dee-commerceambitionnede

répondre à la concurrence accrue
d

'

autresenseignesactivessur la

Toile . C' est
le casdeMonceau

Fleurs
,

dont le site a étécrééen

2004pourcontrerAquarelle.com.
Mais le développementdesites
marchandsparlesfranchiseurs
n' est-ilpassusceptiblede
concurrencerdirectementlespointsde
ventedeleursfranchisés ?

Et qu'en

pensentcesderniers ? Le
phénomène n' estpassanssusciter
quelquesgrincementsdedents
danscertains réseaux.. . Maisles
franchisésnepeuventpas
réellement s'

y opposer . Dansune
décisiondu14mars2006

(

arrêtJardin
desFleurs

)

,

la Courdecassation
a jugéque « la création d

'

unsite
Internet n' estpasassimilable à

l

'

implantation d

'

unpointdevente
dans le secteurprotégé »

,

>>>

Croissance à deuxchiffrespour le e-commerceenFrance

25milliards d

' eurosdechiffre d

' affairesen2009
(

20milliards d

'

eurosen2008soit25%% d

'

augmentation
).

64100sitesmarchandsactifsen2009
,

soitune
augmentationde35%%parrapport à 2008

(

48650en2008
).

78%%desinternautesontconsultéunsiteinternetavant
deréaliser leursachats

(

enligneoupas
).

Source : Fevad
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>>>cassantunarrêtrenduen
2003par la cour d

'

appelde
Bordeaux . Enclair : « LesiteInternet
dufranchiseurneconstituepas
uneatteinte à l

'

exclusivité
territoriale d

'

enseignedufranchisé »

,

expliqueFrançois-LucSimon
,

avocatspécialiséendroitdesaffaires
et enfranchise.

Despratiques
variables

Il n' empêche . Lefranchiseur a

plutôtintérêt à « jouercollectif »

et

à prévoir «

la rémunérationdes
diligencesfourniesparchacun
poursatisfaire

le consommateur »

,

poursuit l

'

avocat
,

c' est-à-direà

rétribuerlesfranchisésquisont
venusenappuiauxventesréalisées
sur

le site . Ladécision
« Nouvelles

Frontières » rendue le 29janvier
2008par le tribunaldecommerce
deBobigny a

,

selonlesexperts ,

eu
« uneffetsalvateur

,

carelle a

rappeléauxfranchiseurs
la nécessité

deresterraisonnables »
. Le

touropérateur s' étaitvuassigneren
justiceenmars2007parune
associationregroupant la majorité
desesmandataires . Lesquels l

'

accusaientdeconcurrencedéloyale

aumotifqu' il leurétait
impossiblede s' alignersurlestarifs
pratiquésenligne...
Lespratiquesconstatéessur le

terrainvarientconsidérablement d

'

un

réseau àl

'

autre . Et comptetenude
la nouveauté

,

il

y

a fort à parier
qu'ellesévolueront . Parexemple ,

chezPlanetSushi
,

le prestataire
quigèrelescommandesenligne
et lesaspectslogistiques « reverse

l

'

intégralitédessommespayées
par le clientaurestaurantqui a

traité la commande »

,

nousconfie
FrédéricLeschallier

,

directeurde
la communicationdecette
enseignequiréalise20%%deses
ventesenligne . MonceauFleurs
prélèvequant à lui « une
commissionde20%%sur le prixdu
bouquet et les80%%restants
demeurentauprofitdufranchisé »

,

préciseHélèneBuisson
,

responsablede la communicationdu
groupe . LesfranchisésPhildaront
moinsdechance : lorsque la

nouvelle versiondusitePhildar.frsera
lancée

,

ils choisiront d

'

êtreounon
unpointdedistribution

.
Maisdans

lesdeuxcas
,

ils nepercevrontplus
la petiterétributionquileurétait
jusqu' ici accordée . "

> e-commerce : quatremodesopératoires identifiéspar la FFF

O Lefranchiseurvendavec l

' interventiondufranchisé.
Lefranchiséjoueunrôledans la livraison

,

la distributionde
colisou le serviceaprès-vente.. . Il reçoitgénéralementune
rémunération : unpourcentageduchiffre d

' affairesqu' il a

réaliséouunpourcentageduCAréalisépar l

' ensembledes
franchiséssurlesventesenligne.
@Lefranchiseurvendsans l

' interventiondufranchisé.
Il livrelui-même le clientfinal et n' estenprincipepasobligé
derémunérersesfranchisés . Lorsqu' il décidedelesrétribuer

,

il leuraccordeparfoisunpourcentageduchiffre
d

' affaires
générésurInternet.

Lefranchisévendseul.
Lesventessefontdirectementsur le sitedufranchiséousur
unsiteinstitutionneldéveloppépar le franchiseur

(

il estdans
cecasdebonnepratiquedeproposergratuitementcesite
aufranchisé

).

0
Lefranchiseur

et le franchisévendenttouslesdeux.
Chacunvendsursonpropresiteousurunsiteinstitutionnel.
Attentionà

la concurrence à laquellelespartiespourraient
selivrerenpratiquantdesréductionstarifaires.

> Témoignage

Onnefaitpasunevidangeenligne !

PIERRECHATILLON
,

directeur d

'

enseignechezFeuVert
(

centresauto
).

Après
avoirlancésonpremiersiteinstitutionnelen2002

,

renseigneFeuVert a ouvertunsitemarchanden
mai2009 . À la base

,

il

y

a unedemande à satisfaire
,

selon
PierreChatillon : « Leconsommateur aimepréparersonachat
surInternet

,

y comprispourlesproduits d

'

équipementdu
véhicule . Il sedocumenteenligne , tranquillement ,

avant
d

'

allerchercherunproduitenmagasinoude l

'

achetersur
le

Web »

,
Audépart ,

touslesfranchisés n' étaientpas
convaincus .

« Il a falluleurexpliquerqu'ondevaitêtreprésentsur
Internet et leurdémontrerque le siteneseraitpasun
concurrentduréseauphysiquemaisunmédiacomplémentaire ,

permettantdefairevenirdesclientsdanslescentresauto »

,

précise-t-il . Pournepasconcurrencer lespointsdevente
,

«
la

quasi-totalitédesproduitssontvendusaumêmeprixsur le

siteInternet et danslesmagasins »

, indique-t-il . Parailleurs
,

leslivraisons
( gratuites

)

effectuéespar l

'

intermédiaire d

'

un
centreFeuVert

« donnentlieu à uncommissionnement
spécifique »

, Quantauxprestationsdemain-d '

oeuvre
,

ellessont
toujoursfacturéesparlescentresauto . « Cen' estpas
négligeable : 50%%denotreactivitéconcernedestravaux
effectuéssurlesvéhiculesdenosclients . Unevidangenepeut
pasêtrefaiteenligne !

C.D
,

N° et date de parution : 7 - 01/03/2010
Diffusion : 544575
Périodicité : Aléatoire
LEXPRESS_HOR_7_12_303.pdf
Site Web : http://www.lexpress.fr

Page : 14
Taille : 100 %
789 cm2

Copyright (L'Express (Hors Série))
Reproduction interdite sans autorisation

2 / 2

SIMON ASSOCIES

http://www.lexpress.fr

	Express (Hors Série) ( L') N° 7 - 303

